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VISA D’ÉTUDES 

(avec éventuellement un cours de langue préparatoire) 
La liste des documents à fournir ne donnent pas droit automatiquement à un visa.  

L’ambassade se réserve le droit d’exiger des documents supplémentaires.  
La comparution personnelle est obligatoire lors du dépôt du dossier. La demande doit être faite auprès de la 

représentation diplomatique (Ambassade, Consulat) du lieu de résidence du demandeur. 
 
Documents à fournir(en original et en 2 photocopies simples) 
 
(1) Formulaire dûment rempli, daté et signé (2 exemplaires) 
(2) Questionnaire supplémentaire (en versions française et allemande, 2 exemplaires) 
(3) 2 photos d’identité remplissant les conditions biométriques 
(4) Passeport en cours de validité et dûment signé + 2 photocopies du passeport (toutes les pages qui portent des 

données et cachets) 
(5) Pré-inscription / inscription à l’université ou dans une école supérieure en Allemagne,  

(le cas échéant inscription à un cours de langue) accompagnée de 2 photocopies 
(6) CV (en versions française et allemande, 2 exemplaires) 
(7a) Prise en charge conforme aux §§ 66-68 de la loi allemande sur le séjour d’étrangers pour la durée des études 

(signée par la personne qui financera les études), accompagnée de 2 photocopies  
(7b) ou Compte bloqué en Allemagne (Sperrkonto) : Pour ouvrir un compte bloqué en Allemagne en votre nom, 

veuillez-vous référer à l’adresse du Ministère fédéral des Affaires Etrangères :   
www.auswaertiges-amt.de/de/einreiseundaufenthalt/02-lernen-und-arbeiten/02_Lernen_und_Arbeiten 

 (8) Diplôme et Relevé de notes du baccalauréat et autres diplômes ou formations et traduction, accompagnés de 
2 photocopies 

(9) Certificat du GOETHE INSTITUT pour prouver vos connaissances de la langue allemande accompagné de 2 
photocopies 

 

Autres informations : 
Pour d’éventuelles questions de notre part, SVP, mentionnez un numéro auquel vous êtes effectivement joignable. La 
soumission de copies certifiées n’est pas demandée. Des photocopies simples suffisent.  
 
Durée 
Le traitement du dossier durera de 8 à 12 semaines. Nous vous prions de bien vouloir renoncer aux appels 
téléphoniques pendant cette période. L’ambassade vous informera de la suite réservée à la demande. 
 
Une assurance voyage valable trois mois doit être éventuellement présentée au moment du retrait du visa.  

Frais : 

  Les frais de visa s’élèvent à 50.000 FCFA 

  Les frais sont payables lors du dépôt du dossier. Ils 
ne sont en aucun cas remboursables 

Heures d’ouverture du guichet de visas : 

 Dépôt des demandes : du lundi au vendredi (sauf 
jours fériés) de 09.00 h - 11.00 h 

 Retrait des passeports : du lundi au vendredi (sauf 
jours fériés) de 11.00h – 12.00 h 

Pour vous, nous avons rassemblé avec le plus grand soin les informations de cette notice. Toutefois, merci de 
comprendre que nous ne pouvons assumer aucune responsabilité pour l'exactitude et l’actualité. 

Adresse Adresse postale Tél.:  (00226) 25 30 67 31/32, 25 33 08 42 
Fax.:  (00226) 25 31 39 91 
E-Mail:  info@ouagadougou.diplo.de 
Internet :  www.ouagadougou.diplo.de 

Facebook : https://de-de.facebook.com/AllemagneauBurkinaFaso/ 

14, Rue Kafando Romuald 
La Rotonde 
Ouagadougou 

01 B.P. 600  
Ouagadougou 01 
Burkina Faso 
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